
Document 2 : Kit de sensibilisation au certificat médical 

2009 1

Nouveau certificat 
médical des Maisons 
départementales des 
personnes handicapées 
Dr Pascale Gilbert 

Direction de la compensation

Ce diaporama est proposé par la CNSA à tout intervenant, coordonnateur 
d’équipe pluridisciplinaire, formateur, médecin enseignant etc … qui 

souhaite présenter à des professionnels de terrain, médecins ou non, le 

nouveau certificat médical devant être fourni par la personne handicapée 

à toute demande qu’elle présente en MDPH.

Chaque intervenant a la possibilité de s’approprier ce diaporama à sa 

convenance en modifiant notamment la présentation des diapositives, leur 

ordre, leur contenu …

Toutefois, l’attention est attirée sur l’intérêt de garder la cohérence 

d’ensemble du message ainsi relayé auprès des professionnels 

concernés.
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Refonte du certificat médical 
présenté à l'appui d'une demande 
en MDPH

Toute demande présentée à la MDPH doit être 
accompagnée d’un certificat médical datant de moins de 
3 mois

La nécessité de refonte du modèle officiel est liée à la 
mise en place de la loi de 2005 : 

Termes inappropriés

Barrière des âges

Difficultés de remplissage pour les médecins traitants

Difficultés d'exploitation pour les équipes pluridisciplinaires des 

MDPH

La loi de 2005 a mis en place le nouveau dispositif des Maisons 
départementales des personnes handicapées afin d’apporter une 

meilleure compensation aux besoins des personnes qui vivent avec un 

handicap. La loi est très ambitieuse et vise un véritable changement de 

regard de la société toute entière. Cela inclut les professionnels de santé, 

qui ont à l’égard du handicap, comme toute personne, des habitudes de 
pensée, des représentations propres. Le certificat médical est un des 

supports, en général la « porte d’entrée » des relations entre les 

professionnels de terrain qui assurent l’accompagnement « quotidien »

des personnes handicapées, et la MDPH, notamment son équipe 

pluridisciplinaire chargée de l’évaluation de la situation et d’élaborer des 
réponses aux besoins de compensation, ainsi que la Commission des 

droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDA) qui prend les 

décisions. Les commissions précédentes étaient séparées : COTOREP 

pour les adultes, CDES pour les enfants. Chacune avait un modèle officiel 

de certificat médical qui a été reconduit à l’identique en 2006 pour les 
MDPH en attendant une refonte complète.

Parcours personnalisés pendant et après le cancer – Pratiques de coopération entre structures sanitaires et MDPH – Rapport final – CNSA – Décembre 2011 29



Dr Pascale Gilbert - 2009 3

L’ancien certificat adulte (1)

Les praticiens ont souvent fait état de difficultés à remplir ces anciens 
certificats, tandis que les équipes des anciennes commissions et 

désormais des MDPH ont constaté une qualité médiocre du remplissage 

et une difficulté générale à récupérer l’information pertinente sur la 

situation des personnes, qui est pourtant la base indispensable d’une 

évaluation de qualité de sa situation et de ses besoins.
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L’ancien certificat adulte (2)

Les praticiens ont souvent fait état de difficultés à remplir ces anciens 

Dr Pascale Gilbert - 2009 5

L’ancien certificat enfant
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Le nouveau certificat commun
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Les enjeux liés au 
remplissage du certificat 
médical 
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Le droit à la compensation

La loi du 11 février 2005 consacre le droit à la 
compensation de la personne handicapée 

Aux termes du nouvel article L. 114-1-1 du code de 
l’action sociale et des familles :

« La personne handicapée a droit à la compensation 

des conséquences de son handicap quels que soient 

l’origine et la nature de sa déficience, son âge ou son 
mode de vie »

Pour bien comprendre les enjeux liés au remplissage du certificat médical 
par les praticiens de terrain, il est nécessaire de s’approprier au préalable 

certains « fondamentaux. Posés par la loi de 2005 ce fondamentaux 

constituent un changement profond des mentalités relatives à la notion de 

handicap tant chez les professionnels que dans le grand public.

Dans ce cadre, la notion de « droit à compensation » doit être entendue 

au sens large et bien distinguée de la prestation de compensation, qui 

n’est qu’un moyen parmi d’autres d’apporter des réponses aux besoins 
des personnes handicapées. Parmi les autres moyens, on trouve des 

réponses institutionnelles de type établissement d’accueil, hébergement, 

ou services d’accompagnement. Cela peut également passer par la 

mobilisation de leviers du droit commun : accès à un logement social 

adapté, soutien au sein de l’école ou de l’université pour l’accès au savoir, 
aménagement de postes au sein de l’entreprise …
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Une définition du handicap 

“ Art. L. 114. - Constitue un handicap, au sens de la 
présente loi, toute limitation d’activité ou 
restriction de participation à la vie en société
subie dans son environnement par une personne 
en raison d’une altération substantielle, durable 
ou définitive d’une ou plusieurs fonctions
physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de 
santé invalidant. ”

La loi de 2005 a également introduit une grande nouveauté par rapport à
la loi de 1975 qui fondait les CDES et les COTOREP. Nous avons 

désormais une définition légale du handicap, qui nous invite à nous 

rapprocher de la vision interactive de la notion de handicap qui prévaut 

désormais au niveau international.
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handicap = limitation d’activité

ou restriction de participation

à la vie en société

altérations de fonction(s)

Dans son environnement 

Le modèle de la loi de 2005 :

Cette définition replace les activités et la participation de la personne à la 
vie en société au centre de la notion de handicap.

La déficience, ou altération de fonction, de quelque type qu’elle soit, n’est 

que l’origine de cette situation de handicap, elle ne peut à elle seule la 
résumer.

Le rôle de l’environnement comme facilitateur ou obstacle aux activités et 
à la participation est maintenant pleinement intégré à la genèse d’une 

situation de handicap. Cela signifie qu’à déficience égale, il est logique 

qu’on ne constate pas le même niveau de limitations dans la vie 

quotidienne, en fonction des environnements dans lesquels elle se 

déroule.
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Les concepts qui doivent fonder 
les pratiques après 2005

La Classification internationale du fonctionnement, 
du handicap et de la santé (CIF)

Adoptée par l’OMS en mai 2001

Largement citée comme support conceptuel lors des 
débats à l’occasion de la loi

Cherchant à décrire le handicap au sein d’un 
modèle universel et non discriminatoire du 
fonctionnement humain (vocabulaire neutre)

Modèle interactif  qui prend en compte 
l’environnement (comme dimension à part entière 
de la classification)

Ces concepts sont issus de la CIF, Classification internationale du 
fonctionnement, du handicap et de la santé, adoptée par l’OMS en 2001. 

cette classification, la deuxième publiée par l’OMS concernant le 

handicap, est encore « jeune » et reste à ce jour en débat, contrairement 

à sa plus classique cousine, la CIM, classification internationale des 

maladies, vieille de plus d’un siècle et très bien implantée dans les milieux 
médicaux.

La nouvelle classification promeut une vision universelle de la question du 
handicap, commune à tous les êtres humains à des degrés divers et à

différents moments de la vie. Elle permet de sortir d’une vision 

exclusivement bio-médicale du handicap, la plus répandue en France et, 

très logiquement, surtout dans les milieux médicaux. Elle permet de 

prendre en compte l’environnement, qui est une dimension à part entière 
de la classification, avec la possibilité de qualifier cet environnement 

comme facilitateur ou obstacle à une pleine participation sociale de la 

personne.
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SVA

Aides extralégales

CG

Aide technique

Aménagement 

du logement

Aménagement 

du véhicule

ACTP - ACFP

Carte Invalidité

Carte de stationnement

Orientation en EMS

AAH - Complément de l ’AAH

Complément de ressources

Orientations Professionnelles :

Orientation professionnelle formation

RQTH

Abattement de salaire

Orientation vers milieu protégé

AP CAT

Autres avis

AES et compléments

Majoration parents isolés

Carte Invalidité

Orientation

Transport scolaire

AVS

Matériel pédagogique

Carte de stationnement

Autres avis

COTOREP
CDES

Autres

Aides extralégales

Le dispositif avant 
la loi 2005-102

Dans le passé, les patients demandaient à leur médecin traitant de remplir 
le certificat « pour la COTOREP », plus rarement, la famille d’un enfant 

handicapé parlait de la CDES. Les prestations, orientations, 

reconnaissances administratives du handicap, sont autant de demandes 

dont la décision était prise par ces instances. D’autres outils de 

compensation du handicap pouvaient être sollicités auprès de divers 
autres partenaires, variables d’un département à l’autre, avec des 

financements et des critères d’attribution extralégaux, donc variables eux 

aussi.
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Maison 

départementale 

des 

personnes handicapées

Aides extralégales

CG

ACTP - ACFP

Orientation en EMS

AAH  - Complément de l ’AAH

Complément de ressources

Orientations Professionnelles :

Orientation professionnelle formation

RQTH

Orientation en ESAT

AES et compléments

Majoration parents isolés

Orientation

Transport scolaire

AVS

Matériel pédagogique

Autres

Aides extralégales

PRESTATION DE COMPENSATION :

ELEMENT 1 : AIDES HUMAINES

ELEMENT 2 : AIDES TECHNIQUES

ELEMENT 3  : AMENAGEMENTS 

LOGEMENT ET VEHICULE

ELEMENT 4 : EXCEPTIONNEL

ELEMENT 5 : AIDE ANIMALIERE  

Carte Invalidité

Carte de 

stationnement

Autres avis

La loi de 2005, en installant les MDPH, a voulu améliorer le « parcours du 
combattant » dénoncé par les associations représentatives des personnes 

handicapées, par l’installation d’un « guichet unique » aux missions 

élargies. En effet,, la loi de 2005 ajoute aux différentes prestations 

existantes, la prestation de compensation du handicap, qui vient améliorer 

la couverture financière des besoins en aide humaine, aide technique, 
aménagement du logement ou du véhicule, frais de transports, autres frais 

divers ponctuels ou plus régulier, aide animalière.

La couverture n’est pas exhaustive, mais cette prestation est dite 

« universelle » c’est-à-dire qu’elle s’applique à toutes les personnes 

handicapées en fonction de critères identiques sur l’ensemble du territoire, 

avec des conditions de ressources permettant une couverture large des 

publics ayant des besoins de compensation.
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Accueil - Écoute

Décisions (prestations et orientations)

PERSONNE HANDICAPÉE

Accompagnement - Médiation

Aide à la formulation
du projet de vie

Information

ESMS

Élaboration du plan de compensation

Suivi de la compensation

GRAND
PUBLIC

Évaluation

Missions de la MDPH

Les missions des MDPH, qui se sont mises en place depuis 2006 dans tous les 
départements, comportent bien évidemment les décisions relatives aux prestations, qui 
sont désormais prises par la Commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH) à la place des anciennes CDES et COTOREP. Mais elles vont 
désormais bien au-delà : en amont de la décision, les MDPH ont désormais à assurer : 

lors de toute demande, la personne handicapée est i
aspirations, souhaits, besoins. Une telle démarche 

’alors assez peu associées aux 
décisions les concernant.

ion du plan personnalisé de 
quipe pluridisciplinaire 

multidimensionnelle de la situation de la personne,
besoins et de proposer un plan cohérent de réponses, dont certaines seront soumises à
décisions de la CDAPH, d’autres seront la mobilisation de leviers existants dans le milieu 
ordinaire et qui doivent être mobilisés : intervent
scolarité au sein de l’école etc …

e d’un suivi de leur mise en 
tivités des précédentes 

tenu de la diversité des situations et du volume des demandes traitées.
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Les limites du rôle des équipes 
pluridisciplinaires

Les EP ne peuvent pas avoir un contact approfondi 
avec tous les demandeurs.

Ce n’est pas qu’une question de moyens, c’est 
aussi une question de risque intrusif et de 
redondance des évaluations : les personnes sont en 
général déjà bien connues d’un dispositif de soin 
et/ou de suivi social.

C’est pourquoi le certificat médical est une pièce 
majeure du dossier.

C’est à partir de lui que l’EP va pouvoir construire 
une évaluation appropriée : ni trop superficielle, ni 
trop détaillée.

Dr Pascale Gilbert - 2009 16

De quoi les EP ont-elles besoin 
pour évaluer rapidement et 
efficacement et proposer un PPC 
et des décisions à la CDAPH ?

Rassembler toutes les informations pertinentes déjà
existantes

Afin de ne faire réaliser en plus que ce qui sera 
nécessaire

En s’appuyant sur les premières données issues du 
certificat médical

Et les comptes-rendus et documents joints en appui
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Les informations pertinentes

Elles découlent de la définition du handicap

La pathologie seule n’est pas suffisante, ce sont ses 
retentissements dans la vie quotidienne de la 
personne, ainsi que les interactions avec 
l’environnement dans lequel elle vit qui vont devoir 
être analysés

L’EP et la CDAPH doivent pouvoir apprécier si les 
critères d’éligibilité aux différentes prestations sont 
remplis : les difficultés dans la capacité à effectuer 
les actes de la vie quotidienne et les limitations dans 
leur réalisation effective dans l’environnement de vie 
de la personne sont des critères centraux
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Les référentiels réglementaires

Le guide barème pour l’évaluation des déficiences 
et incapacités des personnes handicapées : annexe 
2-4 du Code de l’action sociale et des familles 
disponible sur : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessioni
d=7A0A697FA44BD5E2D4E9999C2449D322.tpdjo
09v_2?idSectionTA=LEGISCTA000018780362&cid
Texte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20091
012#LEGIARTI000019325262

Ces critères sont différents de ceux utilisés par d’autres dispositifs : il ne 
faut pas confondre ce barème avec celui des acctidents du travail, ou 

ceux utilisés en matière d’assurance pour la réparation du préjudice 

corporel comme le barème dit « du concours médical ».
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Les référentiels réglementaires

Le référentiel pour l’attribution de la prestation de 
compensation, annexe 2-5 du code de l’action 
sociale et des familles disponible sur :

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessioni
d=7A0A697FA44BD5E2D4E9999C2449D322.tpdjo
09v_2?idSectionTA=LEGISCTA000018780362&cid
Texte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20091
012#LEGIARTI000018782324
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La structure du certificat 

médical 

Dr Pascale Gilbert - 2009 21

L’identification du demandeur

Les N°d'immatriculation sécurité sociale et N°de dossier auprès de la 
MDPH sont à renseigner s’ils vous sont connus car ils constituent des 

éléments susceptibles de faciliter le parcours du dossier.
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Le certificat simplifié

Vous ne pouvez utiliser cette rubrique que si vous avez déjà rempli un 
certificat médical pour personne handicapée pour votre patient et 

que, depuis ce dernier, les atteintes de son état de santé et leurs 
retentissements fonctionnels n’ont pas évolué. Tout éclairage nouveau 

de sa situation est le bienvenu, ne pas le signaler serait susceptible 

d’empêcher l’accès à un nouveau droit pour votre patient. 
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La pathologie, son évolution, sa 
description clinique

Ces rubriques doivent vous permettre de décrire les éléments de la 
pathologie de votre patient qui retentissent de façon notable sur sa 
situation de handicap. Pour les jeunes enfants, tous les éléments 
éventuellement en rapport avec la grossesse, l’accouchement, le poids de 
naissance, la prématurité… sont à mentionner ici. Les antécédents sont à
préciser s’ils sont en rapport avec le handicap ou de nature à influer sur 
l’ensemble de la situation de la personne. Il est très important de préciser 
les symptômes associés comme la douleur, l’asthénie, les 
retentissements psychiques, qui pourront être pris en compte dans 
l’évaluation de la situation de handicap et des besoins de la personne. 
Pour les pathologies psychiatriques en particulier, il est important 
également, au delà du diagnostic, de décrire la symptomatologie qui peut 
en elle-même avoir un retentissement sur la situation globale de la 
personne.

Si vous connaissez le code de la pathologie dans la Classification 
Internationale des Maladies (CIM), vous pouvez l’indiquer mais ce 
n’est pas une obligation.
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La pathologie, son évolution, sa 
description clinique (2)

Ne pas hésiter à joindre tout compte rendu, bilan, susceptible d’éclairer la 

situation de santé de la personne y compris les retentissements 
fonctionnels et de vie quotidienne.
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Cas particulier des atteintes 
sensorielles

Pour les déficiences auditives : importance de 
l’audiogramme vocal, pour objectiver le 
retentissement fonctionnel

Une description par un spécialiste est obligatoire pour ces deux champs, 
lorsqu’ils sont atteints : 

En cas d’atteinte auditive, les audiogrammes - non seulement 

l’audiogramme tonal mais également l’audiogramme vocal - seront 
essentiels pour préciser les retentissements des atteintes pour la 

personne. 
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Atteintes visuelles : un certificat 
type distinct

En cas d’atteinte visuelle, le modèle annexe de certificat sera à remplir par 
un ophtalmologiste et joint au certificat principal.il comporte des précisions 

indispensables pour bien apprécier le retentissement fonctionnel, l’acuité

visuelle centrale n’étant qu’une petite partie des éléments nécessaires 

pour bien évaluer.
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Atteintes visuelles : un certificat 
type distinct (2)

Dr Pascale Gilbert - 2009 28

Atteintes visuelles : un certificat 
type distinct (3)

Au verso, un champ visuel, essentiel en cas d’atteinte, qui ne serait sinon 

pas prise en compte avec la seule acuité visuelle centrale, alors même 

que les conséquences fonctionnelles en sont souvent majeures.
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La description des traitements

Cette rubrique vise à décrire principalement les conséquences des 

traitements sur la vie de la personne. Pour les maladies viscérales 

notamment, c’est parfois le retentissement du traitement lui-même qui 

constitue le principal obstacle à une vie « normale » pour la personne et 

est ainsi constitutif des restrictions d’activités qu’elle vit au quotidien. Les 

différents items de cette rubrique visent à vous aider à décrire tous ces 

aspects des traitements, n’hésitez pas à les commenter. Il est notamment 

important de préciser les éventuels problèmes d’observance liés 

éventuellement à la mauvaise tolérance du traitement. C’est souvent le 

cas pour les maladies psychiques, et il est essentiel que l’équipe 

pluridisciplinaire le sache pour pouvoir évaluer correctement la situation 

de handicap vécue au quotidien par la personne.

Concernant les rééducations ou traitements par des paramédicaux, les 

copies des prescriptions peuvent être jointes, si elles permettent ainsi d’en 

préciser les objectifs.
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Retentissements

Ces différentes rubriques cherchent à décrire uniquement les conséquences de l’état de 

santé d’une personne sur ses activités habituelles et sa participation à la vie sociale. En 

tant que médecin, vous n’avez pas obligatoirement l’intégralité des informations 

pertinentes sur ces domaines. Toutefois, les informations dont vous disposez 

éventuellement sont essentielles à une prise en compte globale des besoins de la 

personne et des domaines dans lesquels il sera pertinent que l’équipe pluridisciplinaire 

de la MDPH propose des éléments de compensation.

Plusieurs domaines dans lesquels des retentissements peuvent être constatés vous sont 

proposés. Quelques mots de description de ces domaines sont cités à titre d’exemples 

non limitatifs, constituant une sorte d’aide mémoire pour vous aider à les balayer le plus 

largement possible. Toutes les personnes ne seront pas concernées par l’ensemble des 

rubriques, il vous est simplement demandé dans la mesure du possible de décrire ce 

dont vous avez connaissance. Vous disposez également de cases à cocher à la droite de 

chacun de ces domaines, permettant d’indiquer succinctement les retentissements les 

plus courants.

N’oubliez pas de préciser les impacts des pathologies sur la communication et les 

aspects relationnels : en effet, ces éléments sont souvent ceux qui sont les plus difficiles 

à évaluer et toute indication quant à leur existence sera la bienvenue pour l’équipe 

pluridisciplinaire qui sera ainsi en mesure d’approfondir ces questions si nécessaire.
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Retentissements (2)
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Préconisations, observations 

Comme praticien de terrain au plus près de la situation de votre patient, 
vous avez un avis ou des remarques sur les mesures utiles à améliorer sa 
situation : n’hésitez pas à en faire part à l’équipe pluridisciplinaire qui 
pourra ainsi mieux personnaliser les réponses à construire dans chaque 
situation.

Votre signature et votre identification sont essentielles pour attester de 
la validité du certificat qui va être adressé à l’équipe pluridisciplinaire 
comme pièce réglementaire de la demande. Il a souvent été constaté par 
le passé que les documents étaient surchargés par le patient lui-même, 
ou que le nom du praticien étant illisible, le certificat était de ce fait non 
valable. Merci de veiller à apposer votre cachet de façon lisible. De plus, 
si votre patient ne s’y oppose pas, cela permettra éventuellement au 
médecin de l’équipe pluridisciplinaire de reprendre contact avec vous en 
cas de besoin. Il vous est conseillé de mettre sous enveloppe ce certificat 
et de bien rappeler à votre patient qu’il lui revient de le transmettre sous 
pli confidentiel au médecin de l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH.
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